
                                                                             

Saviez-vous que la chasse est autorisée dans la Réserve Naturelle des Hauts plateaux
du Vercors et que l’on y chasse un oiseau emblématique, menacé de disparition ?…

Les observations et les comptages réguliers qui sont effectués sur les montagnes drômoises montrent
une nette et inquiétante diminution des effectifs de tétras-lyres. Le Tétras-lyre figure sur la liste rouge
des oiseaux les plus menacés de la Drôme. Au rythme actuel de régression, il pourrait bien disparaître de
nos montagnes dans moins de 10 ans.

Malgré cela, quelques chasseurs irresponsables continuent à tuer des tétras-lyres. Les arguments avancés par
ces chasseurs sont  : c’est une chasse « traditionnelle » ; la principale cause de la baisse des effectifs n’est pas
la chasse ; on n’en tire que très peu.

Reprenons ces « arguments » 

- Quelle chasse traditionnelle ? Quand on voit les chasseurs en 4X4 sur les Hauts Plateaux du Vercors pour
s’approcher au plus près de « leur gibier » avec des chiens et armés des fusils les plus modernes. 

- S’il est vrai que la chasse n’est pas la seule cause de régression des populations de tétras-lyre, elle en est une
cause certaine, car il est indéniable qu’un tétras mort est un tétras qui ne se reproduit pas.

- Le dernier point est invérifiable et contradictoire :  

soit il est vrai, et, dans ce cas, puisque les chasseurs en tirent si peu pourquoi ne pas arrêter. 
soit les chasseurs minimisent leurs prélèvements, c’est donc que la chasse participe directement à la raréfaction
des tétras. 

Devons-nous attendre que le tétras ait disparu pour faire quelque chose ?
Doit-on poursuivre, dans la réserve naturelle, la plus grande de France, l'exercice de la chasse qui
contribue à détruire une des espèces les plus fragiles de nos montagnes ?

Par cette pétition nous demandons  : 
L'ARRET DE LA CHASSE AU TETRAS-LYRE 
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Pétition à retourner avant le 30-04-2006 au CORA DROME 3, côte des Chapeliers 26100 ROMANS
tel. 04.75.05.14.79 ;       fax 04.75.02.99.41       E  Mail cora26@9business.fr

PETITION POUR L’ARRET DE LA
CHASSE AU TETRAS-LYRE

DANS LA RESERVE DES HAUTS
PLATEAUX DU VERCORS

PETITION AUX PREFETS, 
DE L’ISERE ET DE LA DROME

 



Pour en savoir plus

Le Tétras lyre Tétrao tetrix 
Appelé aussi petit tétras ou coq de bruyère
Effectifs estimés 
DROME : de l’ordre de la centaine de coqs.
France :  de  l’ordre  de  8  à  11  000  coqs  adultes  (moins  de  10  %  de  l’effectif
européen…).
Rhône-Alpes : probablement 80 % de la population française. 

Tendance évolutive 1970-2003
France : légère réduction de l’aire de distribution dans les deux dernières décennies
(après un déclin probablement plus marqué dans les années 60-70 ). « Déclin des
effectifs  (plus ou moins marqué) sur l’ensemble des massifs » (OGM* 2000) ;  on
estime ce déclin des effectifs à 20-50% depuis les années 70.    
Rhône-Alpes : (Voir France)
DROME : déclin (distribution et effectifs) déjà sensible depuis le milieu des années
70. Réduction progressive de l’aire de distribution par le sud et l’ouest de l’aire de
répartition  drômoise.  Réduction concomitante  des effectifs  sur  l’ensemble des 23
sites suivis depuis 1973. La réduction de l’aire de distribution drômoise (Superficie
occupée régulièrement  par  le tétras  lyre) depuis  le  milieu  des années 70 est  de
l’ordre de 50%. La réduction des effectifs pourrait dépasser 60-70%, pour la même
période. 
Quelques exemples sur 4 des sites de référence suivis depuis les années 70 par le
CORA Drôme. 
- Les comptages de coqs chanteurs à Ambel (Vercors, R. Mathieu et coll., CORA
Drôme) au printemps 1977 donnaient 12 chanteurs sur 500 hectares ; aujourd’hui le
tétras lyre est sporadique sur Ambel et il faut compter plus de 1000 hectares sur les
Hauts Plateaux du Vercors pour entendre le même nombre de mâles chanteurs. 
- 6 chanteurs entendus à la fin des années 70 depuis la bergerie de Peyrerouge
(Hauts  Plateaux  du  Vercors,  Y.  Bertrand,  CORA  Drôme) ;  aujourd’hui :  1  à  2
chanteurs. Des comptages annuels depuis 1993 montrent une régression nette sur
les secteurs de Glandasse Sud et Ouest (G. David - CORA Drôme).
- 5 chanteurs réguliers sur la montagne d’Angèle (limite Diois-Baronnies) en 96/97 ;
plus aucun chanteur entendu depuis 2000.
- Jusqu’à 5 chanteurs entendus depuis le Sapey (Montagne d’Aucelon) au milieu des
années 70, aujourd’hui sa présence est sporadique sur la même montagne…
   
Statut de conservation dans la Drôme
Statut défavorable ; en voie d’extinction au sud de la rivière Drôme après
trente années de déclin régulier ; vulnérable à très vulnérable au nord de la
Rivière Drôme.
Population en marge. Mis à part le noyau du Haut-Buëch, la majeure partie de la
population drômoise est isolée du noyau alpin par les vallées de l’Isère, du Drac et
du Buëch—, limite extrême, occidentale de l’aire de distribution.

« Le tétras lyre n’est pas au seuil de l’extinction dans les Alpes françaises mais les
quelques clignotants dont nous disposons sont presque tous à l’orange, voire
localement au rouge. Son statut se dégrade ! » (OGM, novembre 2000).

*OGM = Observatoire des Galliformes de Montagne


